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Les travaux de restauration de la zone humide de La Celle, au Chambon-sur-Lignon en Haute-Loire 

débutent. Ce projet collectif vise à redonner au site son fonctionnement naturel, essentiel à la 

préservation de la ressource en eau et de la biodiversité locale. 

Un site à fort enjeu écologique 
 
Située en tête de bassin versant, la zone humide de La Celle joue un rôle clé : elle régule les 
écoulements, filtre naturellement l’eau et abrite de nombreuses espèces. Un diagnostic réalisé entre 
2022 et 2024 par le Conservatoire d’espaces naturels Auvergne (CEN Auvergne), dans le cadre du 
Contrat Territorial Lignon du Velay animé par l’Epage Loire-Lignon, a révélé un état dégradé de la zone 
humide. Un programme de restauration a donc été défini en concertation avec l’Association de 
protection et de sauvegarde de la Celle et de Péaure, gestionnaire du site, et la commune du Chambon-
sur-Lignon. 

Des travaux respectueux de l’environnement 
 
Les interventions prévues permettront de : 
- Supprimer le réseau de drainage, creusé dans les années 80 et aujourd’hui inutile 
- Restaurer un réseau de mares favorables à l’accueil d’une biodiversité riche 
- Réaliser des aménagements pastoraux afin d’entretenir le site durablement 
Dès cet automne, une première étape consistera à abattre quelques pins sylvestres afin de préparer la 
suppression des fossés de drainage en 2026. Pour préserver les sols, les troncs seront sortis du site à 
l’aide de chevaux de trait, une méthode douce limitant le tassement du sol.

 

Les zones humides : une importance capitale pour la préservation de la ressource en eau 
 
Les zones humides ont des fonctions variées : régulation des écoulements d’eau, filtres naturels et 
épuration de l’eau, milieux de vie pour une grande diversité d’espèces animales et végétales… Et rendent 
de nombreux services :  
- Réduction des risques d’inondation en stockant l’eau en période de fortes pluies, en diminuant et 
décalant les pics de crues en aval. 
- Soutien des débits d’étiage par la restitution en période de basses eaux d’une partie de l’eau 
emmagasinée, ce qui permet aux sources et ruisseaux d’avoir de l’eau plus longtemps. 
- Amélioration de la qualité de l'eau et contribution à l’approvisionnement en eau potable : la 
végétation et le sol des zones humides jouent le rôle de filtres naturels, par absorption et fixation d’un 
certain nombre de molécules et particules contenues dans les eaux d’inondation et d’engorgement. 
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Informations pratiques 

🕥 Jeudi 20 novembre, 11h 

📍 Lieu de RDV : La Celle au Chambon-sur-Lignon ; 45°04'59.8"N 4°17'53.0"E 

⚠️ Prévoir : chaussures de marche ou bottes et tenue adaptée aux conditions météo 

Sur place, Guillaume Chevallier, chargé de projet au CEN Auvergne vous présentera le chantier et les 

enjeux de ce projet qui vise à concilier protection de la biodiversité et gestion de la ressource en eau.  

 

 

Un projet mené en partenariat avec l’Association de protection et de sauvegarde de la Celle et de Péaure 

et financé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, EDF, Valorem et la Commune de Chambon sur Lignon. 

CONTACT PRESSE 

Sonia Taboubi-Béji, chargée de communication et relations presse  

Tél. 07 66 70 62 41 - Mail : sonia.taboubi-beji@cen-auvergne.fr 
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